ARRETE n° 324 CM du 9 mars 2007 portant nomination de l’Association vétérinaire de protection animale en Polynésie en qualité de gestionnaire du fichier central des carnivores domestiques en Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 48 CM du 9 janvier 2004 modifié relatif à l’identification des carnivores domestiques et la création d’un fichier central territorial ;

Vu l’avis de la commission consultative pour la nomina­tion du gestionnaire du fichier central pour l’identification des carnivores domestiques du 23 novembre 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 mars 2007,

Arrête :

Article 1er.— L’Association vétérinaire de protection animale en Polynésie est nommée en qualité de gestionnaire du fichier central des carnivores domestiques en Polynésie française à compter du 1er mars 2007.

Art. 2.— Le ministre de l’agriculture et de la pêche est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 mars 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture


et de la pêche,


Frédéric RIVETA.

